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DÉLIBÉRATION N° DEL-046-2025 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
 

DE LA SÉANCE DU 19 JUIN 2025 A 18H30 
dans la salle culturelle et de séminaire de la Halle au Blé à Altkirch 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
Date de la convocation : 13 juin 2025 
 
Étaient présents : (60) 
Mesdames et Messieurs, Christophe ANTONY, Danièle BACH, Fabienne BAMOND, Joseph BERBETT, Pierre 
BLIND, Nathalie BUCHER, Jean-Pierre BUISSON, Jean-Claude COLIN, Thierry DOLL, Jean-Claude 
EGGENSPILLER, Bernard FANKHAUSER, Jean-François FOERNBACHER, Gilles FREMIOT, Laurent FUCHS, 
Sylvain GABRIEL, Madeleine GOETZ, Gérard GROELLY, Eric GUTZWILLER, Agnès HARNIST, Sabine 
HATTSTATT, Matthieu HECKLEN, Georges HEIM, Rita HELL, Fabien ITTY, Bertrand IVAIN, Nicolas JANDER, 
André LEHMES, Michel LERCH, Christian LERDUNG, Agnès LORENTZ, Christophe LOUYOT, Jean-Marc METZ, 
Estelle MIRANDA-SIEVERT, Olivier PFLIEGER, Régine RENTZ, Denis REY, Fabienne REY, Georges RISS, Jean-
Louis RUNSER, Jean-Claude SCHIELIN, Raphaël SCHMIDLIN, Fabien SCHOENIG, Georges SCHOLL, 
Christophe SENGELIN, Gilbert SORROLDONI, Dominique SPRINGINSFELD, Stéphane STALLINI, Antoine 
STAMPFLER, Patrick STEMMELIN, Céline STEVANOVIC, Paul STOFFEL, Christian SUTTER, Marielle 
THOMANN, Aurélio TOLOSA, Jean-Luc WAECKERLI, François WALCH, Hervé WALTER, Hervé WERMUTH, 
Chantal WISS, Joseph-Maurice WISS. 
 
Étaient excusés et étaient représentés par leurs suppléants :  
Mesdames et Messieurs Anne-Marie BIANCOTTI, Danielle CORDIER, Michel PFLIEGER, Jean ZURBACH. 
 
Étaient excusés et ont donné procuration de vote : (10) 
Madame Doris BRUGGER a donné procuration à Monsieur Jean-Marc METZ, 
Monsieur Michel DESSERICH a donné procuration à Madame Fabienne BAMOND, 
Madame Ginette HELL a donné procuration à Monsieur Christian LERDUNG, 
Madame Eliane OSINSKI a donné procuration à Monsieur Jean-Claude SCHIELIN, 
Madame Isabelle PI-JOCQUEL a donné procuration à Monsieur Gilles FREMIOT, 
Monsieur Gérard RENGGLI a donné procuration à Monsieur Eric GUTZWILLER, 
Madame Nathalie SINGHOFF a donné procuration à Monsieur Fabien ITTY, 
Monsieur Rémi SPILLMANN a donné procuration à Madame Agnès HARNIST, 
Monsieur Jean WEISENHORN a donné procuration à Monsieur Christian SUTTER, 
Monsieur Fernand WIEDER a donné procuration à Madame Fabienne REY. 
 
Étaient excusés sans représentation : (8) 
Madame Danielle BUHLER et Messieurs Bernard BUBENDORF, François COHENDET, Jean-Marie 
FREUDENBERGER, Serge GAISSER, Germain GOEPFERT, Christian GRIENENBERGER, Jean-Luc 
HEUDECKER. 
 
Étaient non excusés : (11) 
Mesdames et Messieurs Bertrand AITA, Yann DILLMANN, Hugues DURAND, Delphine FELLMANN, Annick 
GROELLY, Stéphanie KELLER, Didier LEMAIRE, Véronique LIDIN, Philippe RUFI, Isabelle STEFFAN, Philippe 
WAHL.  
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MODIFICATION DES DUREES D’AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS ET DES SUBVENTIONS 
RELEVANT DES BUDGETS 00239 – EAU POTABLE ET 00203 - ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 89– Présents : 60 – Procurations : 10 – Absents : 19 – Exclus : 0 

 
Le Président expose que, par délibérations n° DEL-133/2022 du 8 décembre 2022 et DEL-063-2023 du  
15 juin 2023, le Conseil Communautaire a notamment fixé les durées d’amortissements des immobilisations et des 
subventions qui s’y rattachent, dans les budgets 00239 – EAU POTABLE et 00203 - ASSAINISSEMENT. 
 
La Communauté de communes a fait l’objet d’un arrêté préfectoral de mise en demeure du 8 avril 2024 qui lui 
impose la réalisation de travaux d’assainissement à hauteur de 9 M€ répartis sur 2024 et 2025. 
 
Cet arrêté a également pour effet la diminution du taux de subvention alloué par l’Agence de l’Eau Rhin Meuse. 
 
Ces travaux, d’une ampleur exceptionnelle, nécessitent une révision de la stratégie financière de l’EPCI, 
notamment à travers une mise à jour de la prospective financière pluriannuelle du budget 00203 - 
ASSAINISSEMENT. 
 
De plus, le changement de mode de gestion du service concerné, passant d’une délégation de service public (DSP) 
à une régie directe, modifie les conditions d’exploitation et les perspectives d’amortissement des biens concernés. 
Cette situation est également le cas pour le budget 00239 – EAU POTABLE. 
 
Afin de pouvoir assainir la situation financière de ces deux budgets, et afin de de réintégrer une cohérence dans 
les durées d’amortissements, à la suite des transferts de compétences de 2019, il est proposé de modifier les 
durées d’amortissement des biens déjà en cours d’amortissement, comme suit : 
 
00239 – EAU POTABLE 
 

NATURE 
ACQUISITION CLASSE LIBELLE DUREE 

201 201-2 Frais d’établissement 2 ans 
2031 2031-5 Frais d’études  5 ans 
2051 2051-10 Concession et droits similaires etc 10 ans 
2087 2087-5 Frais d’études 5 ans 
2111 2111-0 Terrains nus 0 ans 
2121 2121-10 Aménagement de terrain 10 ans 
2128 2128-10 Autres terrains 10 ans 
2151 2151-15 Installations complexes spécialisées 15 ans 
2154 2154-15 Matériel industriel 15 ans 
2155 2155-15 Outillage industriel 15 ans 
2181 2181-10 Installations générales, agencements 10 ans 
2182 2182-10 Matériel de transport - autre véhicule 10 ans 
2183 2183-5 Matériel de bureau 5 ans 
2184 2184-10 Mobilier 10 ans 
2188 2188-10 Autres immobilisations corporelles 10 ans 
21311 21311-60 Bâtiment d’exploitation 60 ans 
21351 21351-60 Bâtiments d'exploitation 60 ans 
21531 21531-80 Réseaux d’adduction d’eau potable 80 ans 
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21561 21561-15 Service distribution d'eau 15 ans 
21711 21711-0 Terrains nus 0 
21721 21721-10 Terrains nus 10 ans 
21728 21728-50 Autres terrains 50 ans 
21751 21751-15 Installations complexes spécialisées 15 ans 
21754 21754-15 Matériel industriel 15 ans 
21755 21755-15 Outillage industriel 15 ans 
21782 21782-10 Matériel de transport - autre véhicule 10 ans 
21783 21783-5 Matériel de bureau et informatique 5 ans 
21788 21788-10 Autres 10 ans 
217311 217311-60 Bâtiments d’exploitation 60 ans 
217531 217531-80 Réseaux d'adduction d’eau potable 80 ans 
217561 217561-15 Service distribution d'eau 15 ans 

 
 
00203 - ASSAINISSEMENT 
 

NATURE 
ACQUISITION CLASSE LIBELLE DUREE 

201 201-2 Frais d’établissement 2 ans 
266 266-0 Autre forme de participation 0 
2031 2031-5 Frais d’études  5 ans 
2051 2051-10 Concession et droits similaires etc 10 ans 
2087 2087-5 Frais d’études 5 ans 
2111 2111-0 Terrains nus 0 ans 
2121 2121-10 Aménagement de terrain 10 ans 
2125 2125-10 Aménagement de terrain 10 ans 
2151 2151-15 Installations complexes spécialisées 15 ans 
2154 2154-15 Matériel industriel 15 ans 
2155 2155-15 Outillage industriel 15 ans 
2181 2181-10 Installations générales, agencements 10 ans 
2182 2182-10 Matériel de transport - autre véhicule 10 ans 
2183 2183-5 Matériel de bureau et informatique 5 ans 
2184 2184-10 Mobilier 10 ans 
2188 2188-10 Autres immobilisations corporelles 10 ans 

21311 21311-50 STEP Bâtiments (Altkirch, Illfurth, Spechbach, Illtal, Vieux-
Ferrette, Fislis) 50 ans 

21311 21311-30 

Autres STEP :  
Bisel - Moernach - Koestlach - Lutter/Raedersdorf - Riespach - 
Feldbach - Liebsdorf - Ligsdorf - Durlinsdorf - Willer - Heiwiller - 
Levoncourt - Obermorschwiller 

30 ans 

21315 21315-60 Bâtiment administratif 60 ans 
21351 21351-50 Bâtiments d'exploitation 50 ans 
21532 21532-80 Réseaux d'assainissement 80 ans 
21562 21562-10 Service distribution d'assainissement 10 ans 
21711 21711-0 Terrains nus 0 
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21718 21718-0 Aménagement de terrain 0 
21754 21754-15 Matériel industriel 15 ans 
21755 21755-15 Outillage industriel 15 ans 
21782 21782-10 Matériel de transport - autre véhicule 10 ans 

217311 217311-50 STEP Bâtiments (Altkirch, Illfurth, Spechbach, Illtal, Vieux-
Ferrette, Fislis) 50 ans 

217311 217311-30 

Autres STEP :  
Bisel - Moernach - Koestlach - Lutter/Raedersdorf - Riespach - 
Feldbach - Liebsdorf - Ligsdorf - Durlinsdorf - Willer - Heiwiller - 
Levoncourt - Obermorschwiller 

30 ans 

217351 217351-10 Bâtiment d’exploitation 10 ans 
217532 217532-80 Réseaux d'assainissement 80 ans 
217562 217562-10 Service distribution d'assainissement 10 ans 

 
La reprise de la subvention d’équipement finançant une immobilisation amortissable s’effectue sur la même durée 
et au même rythme que l’amortissement de la valeur de l’immobilisation acquise ou créée. 
 
Ces durées s’appliqueront à compter du 1er janvier 2025. Les tableaux d’amortissements établis sur des durées 
différentes seront recalculés selon la valeur nette au 31 décembre 2024 pour le solde de la nouvelle durée fixée. 
 
 
Lors de sa séance du 12 juin dernier, le Bureau a émis un avis favorable.  
 
 
Le Conseil de la Communauté de Communes,  
 
VU l’article L.2321-2-27 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU l’avis favorable du Bureau du 12 juin 2025 ; 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité,  
 
DECIDE d’adopter les durées d’amortissement précitées. 
 
DIT qu’un recalcul des tableaux d’amortissement sera effectué avec effet au 1er janvier 2025 pour les biens en 
cours d’amortissement, 
 
DIT que les biens qui, avec la nouvelle durée d’amortissement, devraient déjà être amortis en totalité, feront l’objet 
d’un versement unique de solde en 2025. 
 
 
 

 
Pour extrait conforme 
Altkirch, le 24 juin 2025 
Le Président 

 


